
Bulletin d’information de la commune du Faouët    Février 2026     

 

                                  
Bonjour à toutes et à tous, 

La semaine du 09 au 13 février va être perturbée sur la commune avec : la fermeture à la 

circulation de la D77 qui relie le bourg de Le Faouët à Lanleff pour cause d’élagage, et des 

coupures électriques. 

Le recensement est un devoir civique et obligatoire. À l’instant où j’écris ce mot, il y a 

beaucoup trop de personnes qui n’ont pas participé au recensement de la population. Je 

rappelle que les résultats du recensement déterminent notamment la participation de 

l’État au budget des communes. Plus une commune est peuplée, plus cette participation est 

importante. 

Les travaux de démolition de la salle des fêtes ont débuté. Cette phase de travaux est plus 

longue que prévu par rapport au traitement de l’amiante et surtout au regard des 

procédures administratives qui en découlent. 

Ce lundi 2 février, était organisé une réunion extraordinaire du « club des rives du Leff » (45 

membres). A l’issu de la réunion, il a été décidé de mettre en « sommeil » l’association et 

de créer une nouvelle association de boulistes. 

L’Étoile de Tressignaux traversera notre commune le 07 mars 2026. Je vous demande, donc, 

de ramasser vos animaux afin de sécuriser la course et j’aurai également besoin de 

bénévoles pour la sécurité. 

Bien à vous,                                              

                                                                                               Le Maire,               
Thierry LE GONIDEC 

 

➢ A partir de ce jeudi 5 février reprise des Cours de Pilâtes. 
➢ Le samedi 7 février à 10 h : La Mine o tri (ex CCAS) sera ouverte. 
➢ Le dimanche 8 février à 15h Match de foot Le Faouët – US Pays Roch.Lang1 

Du fait de la fermeture temporaire du Ty Kaouet, merci de noter les changements suivants : 

➢ Pain de Patrick : le jeudi à partir de 17h30 à prendre au 7 rue de l’Argoat – 

réservation au 07 85 74 16 87 

➢ Marché de légume : le jeudi à partir de 18h au parking de la salle des associations – 

réservation au 06 73 73 12 03  

➢ Pain de Denis : les lundi et vendredi de 17h à 19h sur place au 1 kerbiette . Sans 

oublier les pizzas le vendredi. Réservation au 06 88 21 63 02  
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Le recensement de la population est une enquête statistique obligatoire. Il permet de 

connaître le nombre de personnes vivant en France et de déterminer la population officielle 

de notre commune. Ses résultats sont utilisés pour calculer la participation de l’État au 

budget des communes. 

Les données collectées servent également à comprendre l’évolution démographique de 

notre territoire. Elles permettent d’ajuster l’action publique aux besoins de la population, 

notamment en matière d’équipements collectifs (écoles, maisons de retraite, etc.), de 

programmes de rénovation des quartiers et d’offre de moyens de transport. 

Votre participation est essentielle. Le recensement de la population est un devoir civique, 

simple et utile à tous. 

Actuellement, 80 pour cent de la population a déjà répondu au questionnaire. Nous 

demandons de finaliser le recensement avant le mercredi 11 février.  

Vous pouvez répondre par internet c'est facile et rapide, ou en version papier à déposer 

dans la boîte aux lettres de la mairie. 

Merci de votre compréhension. 

 

 

Comme annoncé précédemment, le projet de construction d’un nouveau boulodrome est 

désormais lancé. La consultation des entreprises 

est actuellement en cours, et l’attribution des 

travaux aux entreprises sera examinée lors du 

prochain conseil municipal, prévu à la mi-février. 

Ce nouvel équipement est un projet important 

pour notre commune. La pratique de la boule 

bretonne occupe en effet une place essentielle 

dans la vie associative. 

Le futur boulodrome sera implanté entre le 

boulodrome couvert et les maisons du nouveau 

lotissement, à l’emplacement de l’ancien terrain 

de frisbee. Il comprendra treize nouvelles allées, 

réparties sur deux modules afin de s’adapter à 

l’espace disponible. 

Ce projet permettra également d’aménager un chemin d’accès et d’anticiper les futurs 

travaux d’aménagement du boulodrome couvert, grâce aux réservations prévues dès 

aujourd’hui.  

Projet de nouveau boulodrome  

Recensement de la population 
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L’association Avel Ar C’hoat (AAC’H) vous informe que vous 
pouvez vous procurer ce « marque page » à la bibliothèque 
qui présente la programmation des animations de 
l’association pour 2026. 
 

Théâtre : Tous mes rêves parent de gare d'Austerlitz 
 
Après trois représentations données à Lanvollon et Kerfot, 
la troupe "M" poursuit son chemin.  
 
Elle vous propose une nouvelle représentation le samedi 
07 mars à 20h30 à la salle de L'hermine de Plouha. C'est à 
l'invitation de la mairie de Plouha que nous aurons le 
plaisir de vous présenter cette pièce de Mohamed Kacimi 
(M.K.) qu'il a écrite à la suite d'une série d'ateliers dans le 
quartier de la prison des femmes à Fleury-Mérojis. 
 
Dans l’entretien intitulé « Les femmes sont deux fois 
recluses" qu'il avait accordé à   Armelle Héliot pour 
 

L'avant-scène Théâtre (AST) il dit : 
 
"... Tous mes rêves partent de la garde d'Austerlitz témoigne de " l'extraordinaire liberté que 
se donnent les femmes. Mais c'est aussi le constat d'un abandon cruel. En prison et seules. 
Jamais de visites. Double peine." 
 
AST : Dans votre pièce vous prêtez à six femmes un soir de Noël, justement une énergie, 
une camaraderie, une joie, même assez étonnantes, Est-ce vrai ? 
 
M.K. : Après le constat de l'abandon, de l'absences de visites, c'est ce qui m'a le plus 
impressionné : la liberté extraordinaire qu'elles se donnent, la jubilation, une jubilation 
vraie, destinée à quelque chose. Il s'agit de rire pour ne pas crever.  
 
 
 
 
 
 
 
 

Avel Ar C’hoat 
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 Si vous voulez passer un bon moment qui vous transportera dans un univers méconnu et 
surprenant penser à réserver vos places au 06 61 78 26 47. 
 

.  
 

Horaires  

- Services 

Maison du Département 
Pour un rendez-vous avec 

une assistante sociale 

contacter le 02 96 55 33 00 

 

Cours de Pilâtes 
Jeudis : 18h30 à la salle des 

associations Jeanne Maugenest 

07 67 20 74 29 

 

Bibliothèque 
Mercredi : 17h30-18h30 

Samedi 11h00-12h00 

bibliotheque.lefaouet@orange.fr 

--------------------------------------------

---- 

 

La Mine o tri (ex CCAS) 
est ouvert le 1ier samedi 

du mois de 10h00 à 12h00 

 

Cours de Yin Yoga 
Mardi : 19h15 à la salle des 

associations Deborah Tariel  

 06 74 50 31 19 

 

Barasol (Boulangerie solaire & bois) 

Sur place le lundi et vendredi de 17h00 à 19h30 

Vendredi soir : vente de pizza à emporter sur 

commande 1, Kerbiette 06.88.21.63.02 

 

 Mairie Le Faouët 2 rue d’Argoat 22290 LE FAOUET 

Lundi,Mardi, Mercredi et Vendredi : 9h00-12h00  

02 96 52 35 61 mairie22290@lefaouet.com 

www.lefaouet.com 
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